
Dans le cadre de la  transmission dématérialisée,  une nomenclature est à appliquer.  En
effet, un « code matière » nationale pouvant comprendre deux niveaux permet de faciliter
l’usage de la plateforme @ctes.

Par exemple     : En matière de commande publique et plus précisément de délégation de
service public ce sera le code  « 1.2 » qui sera à mentionner. Le chiffre « 1 » correspond à la
commande publique et le chiffre « 2 » fait référence à la délégation de service public. 

L’usage des matières 1 à 7 s’apprécie dans une logique fonctionnelle. Une seule opération
avec un nombre  d’actes  conséquent  pourra  concerner  plusieurs  fonctions  (commande
publique, urbanisme ...)
Aussi, les rubriques 8 et 9 constituent des outils subsidiaires. 

Code
matière 

Libellé

1
1.1
1.2
1.3
1.4
1.5
1.6
1.7

2
2.1
2.2
2.3

3
3.1
3.2
3.3
3.4
3.5
3.6

4
4.1
4.2
4.3
4.4
4.5

5
5.1
5.2

COMMANDE PUBLIQUE
Marchés publics
Délégations de service public
Conventions de mandat (hors contrats de mandat conclus à titre gratuit)
Autres types de contrats
Transactions (protocole d’accord transactionnel)
Maîtrise d’œuvre
Actes spéciaux et divers

URBANISME
Documents d'urbanisme
Actes relatifs au droit d'occupation et d'utilisation des sols
Droit de préemption urbain

DOMAINE ET PATRIMOINE
Acquisitions
Aliénations
Locations
Limites territoriales
Autres actes de gestion du domaine public
Autres actes de gestion du domaine privé

FONCTION PUBLIQUE
Personnels titulaires et stagiaires de la fonction publique territoriale.
Personnels contractuels.
Fonction publique hospitalière
Autres catégories de personnel.
Régime indemnitaire.

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE
Élection de l’exécutif
Fonctionnement des assemblées

LISTE DES MATIÈRES NATIONALES

Un emploi cohérent et rigoureux d’@ctes permet un traitement plus efficace.



5.3
5.4
5.5
5.6
5.7
5.8

Désignation des représentants
Délégation de fonctions
Délégation de signature
Exercices des mandats locaux
Intercommunalité
Décision d’ester en justice

6
6.1
6.2
6.3
6.4
6.5

7
7.1
7.2
7.3
7.4
7.5
7.6
7.7
7.8
7.9
7.10

8
8.1
8.2
8.3
8.4
8.5
8.6
8.7
8.8
8.9

9
9.1
9.2
9.3
9.4

LIBERTÉS PUBLIQUES ET POUVOIRS DE POLICE
Police municipale
Pouvoirs du président du Conseil Général
Pouvoirs du président du Conseil Régional
Autres actes réglementaires
Actes pris au nom de l’État

FINANCES
Décisions budgétaires (BP, DM, BS, CA,…)
Fiscalité
Emprunts
Interventions économiques
Subventions
Contribution budgétaire
Avances
Fonds de concours
Prise de participation (SEM, etc.)
Divers

DOMAINES DE COMPÉTENCES PAR THÈMES
Enseignement
Aide Sociale
Voirie
Aménagement du territoire
Politique de la ville, habitat, logement
Emploi, formation professionnelle
Transports
Environnement
Culture

AUTRES DOMAINES DE COMPÉTENCES
Autres domaines de compétences des communes
Autres domaines de compétences des départements
Autres domaines de compétences des régions
Vœux et motions


